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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente description concerne le domaine dumarquage de sécurité. Plus particulièrement, elle se rapporte à
des composants optiques de sécurité visibles en réflexion pour vérifier l’authenticité d’un document, à un procédé de
fabrication d’un tel composant et à un document sécurisé équipé d’un tel composant.

État de la technique

[0002] Onconnaît denombreuses technologiespour l’authentificationdedocumentsoudeproduits, et notammentpour
la sécurisation de documents tels que des documents de valeur, des documents de type billets de banque, passeports ou
autres documents d’identification. Ces technologies visent à la production de composants optiques de sécurité dont les
effets optiques en fonction des paramètres d’observation (orientation du composant par rapport à l’axe d’observation,
positionet dimensionsde la source lumineuse, etc.) prennent des configurations très caractéristiqueset vérifiables. Lebut
général de ces composants optiques est de fournir des effets optiques nouveaux et différenciés, à partir de configurations
physiquesdifficilement reproductibles. Parmi ces composants, onappelleDOVIDpour "DiffractiveOptical Variable Image
Device", les composants optiques produisant des images diffractives et variables que l’on appelle communément les
hologrammes.
[0003] Il est connu par exemple de générer un effet consistant en une variation dynamique d’un effet optique, par
exemple sous forme de déplacement dans une direction donnée d’une zone lumineuse et/ou colorée, parfois appelée
« barre déroulante » ou « rolling bar » selon l’expression anglo-saxonne, le déplacement résultant d’une rotation (tilt) du
composant. Un observateur peut alors observer une zone lumineuse et/ou colorée qui se déplace le long d’une image
lorsqu’il fait tourner le composant, ce qui constitue un contrôle d’authentification supplémentaire.
[0004] De tels effets optiques dynamiques présentant des « barres déroulantes » sont par exemple décrits dans la
demande de brevet publiée WO2015154943 [Réf. 1] au nom de la déposante. Un composant optique de sécurité décrit
dans la demande précédemment citée présente un effet visible en réflexion. Le composant optique de sécurité comprend
une structure diffractive gravée sur une couche d’un matériau diélectrique. La structure présente un premier motif
comprenant un bas-relief avec un premier ensemble de facettes dont les formes sont déterminées pour simuler une série
d’éléments optiques cylindriques concaves ou convexes, visibles en réflexion, ce premier motif étant modulé par un
deuxième motif formant un réseau sub longueur d’onde. Un tel composant optique de sécurité présente un effet visuel
dynamique de bandes lumineuses de couleurs différentes et défilantes dans des directions opposées lorsqu’il subit une
rotation en tilt autour d’un axe parallèle à l’une des directions principales des éléments cylindriques.
[0005] Des effets visuels dynamiques plus complexes que ceux présentés dans la [Réf. 1], comme par exemple le
croisement de deux segments de droite se « déplaçant » dans lemême sens à des vitesses différentes ou dans des sens
opposés, et/ou le mouvement d’un segment de droite oblique, sont décrits dans la demande de brevet publiée
WO2018224512 [Réf. 2] au nom de la déposante.
[0006] Pour accéder à ces effets visuels dynamiques, le composant optique de sécurité décrit dans [Réf. 2] comprend
une première couche en matériau diélectrique et une structure diffractive gravée sur la première couche. La structure
diffractive comprend un premier motif avec un ensemble de modules disposés côte à côte, selon une direction
d’agencement donnée, une largeurmaximale de chaquemodule, définie dans la direction d’agencement, étant inférieure
à 300 µm. Chaque module comprend un bas-relief avec un premier ensemble de facettes dont les formes sont
déterminées pour simuler un élément optique visible en réflexion, avec au moins une région convexe ou concave, ledit
élément optique présentant un profil avec une pente continûment variable selon une seule direction, dite direction de
variationde lapente, perpendiculaire à la directiond’agencement. Par ailleurs, pourdeuxmodulesdisposéscôteàcôte, la
pente selon aumoins une ligne parallèle à la direction d’agencement est différente entre lesdits deuxmodules. Le nombre
minimal de modules est déterminé par la largeur maximale des modules, de telle sorte que la structure diffractive soit
visible à l’œil nu.
[0007] Un tel composant optique de sécurité présente, en réflexion et sous l’effet d’unmouvement de tilt autour d’un axe
parallèle à ladite direction d’agencement, un effet visuel dynamique comprenant le mouvement d’un ou plusieurs
éléments graphiques complexes, fonction de l’agencement desdits modules, et permet, par rapport à des barres
déroulantes horizontales simples, une authentification plus sûre et une barrière technologique plus forte, du fait de la
conception et de la fabrication des modules nécessaires pour obtenir l’effet visuel décrit ci-dessus.
[0008] Par ailleurs, le premier motif peut être modulé par un deuxième motif formant un réseau périodique de période
sub longueur d’onde, déterminé pour produire, après dépôt d’une deuxième couche présentant une bande spectrale de
réflexion dans le visible, un filtre résonant dans une bande spectrale donnée, permettant de combiner l’effet visuel
dynamique à un effet coloré d’ordre 0.
[0009] WO 03/084764 [Réf. 4] décrit un élément de sécurité avec des structures actives optiquement. Dans au moins
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une région dont les dimensions sont supérieures à0,4mm, les structures actives optiquement comprennent une structure
dediffraction forméepar le recouvrement additif ou soustractif d’une fonctionde recouvrement (M) décrivant une structure
macroscopique avec un profilé en relief (R), par exemple un réseau de diffraction, la fonction de recouvrement (M) étant
lentement variable par rapport au profilé en relief (R). Lorsque l’élément de sécurité est incliné, on observe, dans des
exemples de réalisation, des bandes de couleurs visibles qui se déplacent de manière continue.
[0010] La présente demande décrit un composant optique de sécurité avec une structure originale permettant non
seulement d’accéder à des effets visuels dynamiques complexes ou « animations » tels que décrits dans [Réf. 2] mais
permettant en outre de passer d’une façon continue d’une animation achromatique, blanche, à la même animation
iridescente, par un simple mouvement de tilt du composant optique de sécurité sur une plage angulaire plus large,
assurant une authentification encore plus robuste, par simple contrôle visuel et sans équipement spécifique.

Résumé de l’invention

[0011] Dans la présente description, le terme « comprendre » signifie lamême chose que « inclure », « contenir », et est
inclusif ou ouvert et n’exclut pas d’autres éléments non décrits ou représentés. En outre, dans la présente description, le
terme « environ » ou « sensiblement » signifie la même chose que « présentant une marge inférieure et/ou supérieure à
10%, par exemple 5% », de la valeur respective.
[0012] Selon un premier aspect, l’invention concerne un composant optique de sécurité selon la revendication 1.
[0013] Dans la présente description, une couche transparente dans le visible est définie commeune coucheprésentant
une transmission d’aumoins 70%, de préférence aumoins 80%pour une longueur d’onde comprise dans le visible, c’est-
à-dire une longueur d’onde comprise entre environ 400 nm et environ 800 nm. Une couche ainsi transparente rend
possible une observation à l’œil nu des couches situées sous la couche transparente.
[0014] Dans laprésentedescription, onappelleensemblede facettes«parallèles »unensemblede facettesprésentant
une variation de la pente dans une seule et même direction, appelée « direction de variation de la pente ». La pente des
facettes peut varier cependant dans cette direction, dans des sens opposés.
[0015] On appelle « hauteur » d’une facette une distance entre un niveau le plus bas de la facette et un niveau le plus
haut, la distance étant mesurée selon un axe perpendiculaire à un plan du composant.
[0016] Onappelle généralement «mouvement de tilt » du composant, une rotation du composant selon un axe contenu
dans le plan du composant.
[0017] La déposante amontré qu’un tel composant optique de sécurité présente, en réflexion et sous l’effet d’un simple
mouvement de tilt autour d’un axe perpendiculaire à la direction de variation de la pente, un effet visuel dynamique ou
«animation»achromatique, réflective et brillanteautour de la réflexion spéculaire, puis lamêmeanimation iridescentequi
s’enchaîne avec l’animation achromatique de part et d’autre de la première partie de la plage angulaire de tilt. Un tel effet
permet une authentification plus sûre et une barrière technologique plus forte, du fait de la conception et de la fabrication
du composant nécessaires pour obtenir l’effet visuel décrit ci-dessus.
[0018] La réflexion spéculaire correspond dans la présente description à la position du composant qui permet une
réflexionde la lumière incidenteavecunangle de réflexiondemesureopposéeàcelle de l’angle incident. Autrement dit, la
normale au plan du composant sépare l’angle d’observation en deux secteurs angulaires de même mesure.
[0019] L’angle d’observation est par exemple défini par rapport à une direction d’éclairage verticale. Selon un ou
plusieurs exemples de réalisation, l’angle d’observation est compris entre environ 30° et environ 60°. Par exemple, l’angle
d’observation est égal à environ 45°, ce qui correspond, pour un éclairage vertical, à une position d’observation classique
pour un observateur.
[0020] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, ladite valeur angulaire minimale des pentes (en valeur absolue)
est égale à 0°.
[0021] Selon un ou plusieurs exemples, ladite valeur angulaire maximale des pentes (en valeur absolue) est comprise
entre environ 7° et environ 15°.
[0022] Par convention, dans la présente description, le sens positif pour la mesure des valeurs angulaires des pentes
des facettes est le sens horaire (ou anti-trigonométrique).
[0023] Selon un ou plusieurs exemples, les facettes présentent une dimension dans la direction de la pente (ou
« largeur ») supérieure ou égale à environ 4 fois, avantageusement supérieure ou égale à environ 8 fois ladite période du
réseau. La dimensionminimale pourra donc être choisie en fonction de la période du réseau. Par exemple, unedimension
minimale de la largeur des facettes est égale à environ 2 µm.
[0024] Selon un ou plusieurs exemples, les largeurs des facettes sont comprises entre environ 2µmet environ 100µm,
avantageusement entre environ 2 µm et environ 80 µm, avantageusement environ 4 µm et environ 80 µm.
[0025] Selonunouplusieursexemples, les facettesprésentent une formesensiblement rectangulaireet présentent une
« longueur »mesurée dans unedirection perpendiculaire à la direction de la pente. La longueur est par exemple inférieure
à environ 100 µm.
[0026] Selon un ou plusieurs exemples, l’ensemble des facettes ont une hauteur sensiblement identique. La hauteur
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des facettes est par exemple inférieure à 2 microns, avantageusement inférieure à 1 micron.
[0027] Selon un ou plusieurs exemples, les facettes de l’ensemble des facettes présentent des hauteurs différentes.
Dans ce cas cependant, les facettes présentent une hauteur maximale. Ladite hauteur maximale est par exemple
inférieure à 2 microns, avantageusement inférieure à 1 micron.
[0028] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, au moins une partie des facettes de l’ensemble de facettes sont
agencées avec des pentes variables, dont la variation est croissante, respectivement décroissante, afin de simuler un
élément réflectif avec une région convexe, respectivement concave. Dans la présente description, on parlera d’effet
dynamique de type « demi-onde », l’effet visuel résultant d’un tel agencement de facettes lorsque les pentes des facettes
présentent des valeurs angulaires dont la variation est croissante ou décroissante, mais qui sont de même signe. On
parlera d’effet dynamique de type « onde » l’effet visuel résultant d’un tel agencement de facettes lorsque les pentes des
facettes présentent des valeurs angulaires dont la variation est croissante ou décroissante, et pour lequel on observe au
moins un changement de signe. Uneffet dynamique de type « onde» ou « demi-onde » semanifeste pour un observateur,
lors d’un mouvement de tilt du composant, comme un défilement continu d’une ligne de lumière blanche.
[0029] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, l’ensemble des facettes comprend un ou plusieurs sous-
ensembles de facettes configurés chacun pour produire un effet dynamique de type « onde ».
[0030] Selon un ou plusieurs exemples d’observation, ladite période du réseau de diffraction, ladite valeur angulaire
maximale des pentes, mesurée en valeur absolue, et ledit angle d’observation sont déterminés de telle sorte que ladite
premièrepartiede laplageangulairede tilt comprendunesuperpositionangulaire (recouvrement) avec ladeuxièmepartie
de la plage angulaire de tilt comprise entre environ 1° et environ 10°, de préférence entre environ 3° et environ 8°, par
exemple égale à environ 5°, de part et d’autre de la premièrepartie de la plageangulaire. En concevant ainsi le composant
optique de sécurité selon la présente description, on s’assure d’un enchaînement ininterrompu de l’animation iridescente
avec l’animation achromatique de part et d’autre de ladite première partie de la plage angulaire de tilt. Dans un cas limite
cependant, la superposition angulaire peut être nulle tant qu’il y a continuité entre l’animation achromatique et l’animation
iridescente.
[0031] Selon un ou plusieurs exemples d’observation, ladite période du réseau de diffraction, ladite valeur angulaire
maximale des pentes, mesurée en valeur absolue, et ledit angle d’observation sont déterminés de telle sorte que la plage
angulaire de tilt soit comprise entre environ 45° et environ 120° (mesurée dans l’air).
[0032] Selon un ou plusieurs exemples d’observation, ladite période du réseau de diffraction, ladite valeur angulaire
maximale des pentes, mesurée en valeur absolue, et ledit angle d’observation sont déterminés de telle sorte que la
première partie de plage angulaire de tilt soit comprise entre environ 15° et environ 50° (mesurée dans l’air), avanta-
geusement entre environ 20° et environ 35° (mesurée dans l’air).
[0033] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, ladite période du réseau de diffraction, ladite valeur angulaire
maximale des pentes, mesurée en valeur absolue, et ledit angle d’observation sont déterminés de telle sorte que la
deuxième partie de plage angulaire de tilt (mesurée dans l’air) soit comprise, de part et d’autre de la première plage
angulaire de tilt, entre environ 30° et environ 70°, avantageusement entre environ 40° et environ 60°.
[0034] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, ledit réseau de diffraction unidimensionnel est un réseau de
diffraction à profil sinusoïdal. Un réseau à profil sinusoïdal est avantageux en ce qu’il permet une symétrie des efficacités
de diffraction aux ordres +1 et ‑1 et de ce fait, une symétrie en termes d’efficacité visuelle pour l’animation iridescente de
part et d’autrede l’animationachromatique.Cependant, d’autresprofils de réseauxsont possibles, commeparexempleet
de façon non limitative, un réseau de diffraction à profil pseudo-sinusoïdal, défini comme une somme de sinusoïdes
d’amplitudes et de phase ajustables en fonction du profil escompté, un réseau de diffraction à profil rectangulaire, ou tout
autre réseaudeprofil avantageusement symétriquepour avoir uneefficacité visuelle similaire pour l’animation iridescente
de part et d’autre de l’animation achromatique.
[0035] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, une profondeur du réseau de diffraction est déterminée de
manière à optimiser une efficacité de diffraction du réseau à l’ordre 1 et à l’ordre ‑1 à au moins une longueur d’onde du
spectre visible, par exemple à une longueur d’onde centrale du spectre visible, par exemple autour de 550 nm.
[0036] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, la deuxième couche comprend un matériau métallique. Le
matériau métallique comprend l’un desmatériaux ou un alliage dematériaux choisis parmi : Aluminium (Al), Argent (Ag),
Chrome (Cr), Or (Au), Cuivre (Cu). Par exemple, une épaisseur de la couche en matériau métallique est supérieure à
environ 2 à 3 fois l’épaisseur de peau du métal ou alliage dont elle est formée dans la plage de fréquence du visible ; par
exemple une épaisseur de la couche en matériau métallique est comprise entre environ 20 nm et environ 60 nm pour de
l’aluminium.
[0037] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, le matériau diélectrique de la première couche présente un
premier indice de réfraction et la deuxième couche comprend unmatériau diélectrique présentant un deuxième indice de
réfraction tel que la différence entre le deuxième indice de réfaction et le premier indice de réfraction est supérieure ou
égale àenviron 0,3, avantageusement supérieure ouégale à environ 0,5. Par exemple ladite deuxièmecouche comprend
un matériau choisi parmi : sulfure de zinc (ZnS), dioxyde de titane (TiO2) nitrure de silicium (Si3N4).
[0038] De manière générale, le matériau dont est formée la deuxième couche permet de conférer au composant une
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bande spectrale de réflexion dans le visible et de rendre visible ladite première structure diffractive. De tels matériaux
adaptés pour ladite deuxième couche sont décrits par exemple dans le brevet US4856857 [Réf. 3].
[0039] Selonunouplusieursexemplesde réalisation, unedimensionminimalede lapremière structureest supérieureà
300µm, de préférence supérieure à 1mm, de préférence supérieure à 2mm, de préférence supérieure à 5mm.Une telle
dimension minimale permet de rendre la structure visible à l’œil nu.
[0040] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, ladite première structure présente un contour formant, vue de la
face d’observation, une forme graphique reconnaissable.
[0041] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, le composant optique de sécurité selon le premier aspect
comprend au moins une deuxième structure gravée sur ladite première couche, ladite deuxième couche recouvrant au
moins en partie ladite deuxième structure. La deuxième structure est configurée pour former par exemple et de façon non
limitative, une structure diffusante, une structure holographique, une structure diffractante permettant de réaliser un effet
dit Alphagram® développée par la déposante.
[0042] Lorsque le composant comprend au moins une deuxième structure, les structures peuvent être juxtaposées,
chacune avec des formes reconnaissables.
[0043] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, ledit premier motif présente un contour formant, vue de la face
d’observation, une forme graphique reconnaissable.
[0044] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, ledit premier motif est interrompu dans des régions formant, vue
de la face d’observation, un objet graphique reconnaissable visible lors de l’animation achromatique et lors de l’animation
iridescente.
[0045] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, dans aumoins une deuxième région, ledit premiermotif n’est pas
modulé ouestmodulé par un troisièmemotif formant un réseaupériodiquedifférent dudit deuxièmemotif, ladite deuxième
région formant, vue de la face d’observation, un objet graphique reconnaissable visible seulement lors de l’animation
iridescente.
[0046] Il est ainsi possible degénérer un« scenario visuel » grâceàdesobjets graphiques qui apparaissent soit lors des
deux animations (achromatique et iridescente) soit seulement lors de l’animation iridescente.
[0047] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, le composant optique de sécurité selon le premier aspect
comprend une ou plusieurs couches additionnelles en fonction des besoins de l’application, sans que cette ou ces
couches additionnelles ne contribuent à l’effet visuel recherché.
[0048] Ainsi, selon un ou plusieurs exemples de réalisation, le composant optique de sécurité est configuré pour la
sécurisation d’un objet, par exemple un document ou un produit, et comprend en outre, sur la face opposée à la face
d’observation, une coucheadaptée pour le transfert du composant sur le document ou le produit, par exemple une couche
adhésive ou une couche d’adhésif réactivable.
[0049] Selon un ou plusieurs exemples de réalisation, le composant optique de sécurité comprend en outre, du côté de
la première face d’observation, un film support destiné à être détaché après transfert du composant sur le document ou le
produit.
[0050] Selonunouplusieurs exemples de réalisation, le composant optiquede sécurité est configuré pour la fabrication
d’une piste de sécurité pour la sécurisation des billets de banque, et comprend du côté de la première face d’observation
et/ou sur la face opposée à la première face d’observation, une ou plusieurs couches de protection.
[0051] Selon un deuxième aspect, la présente description concerne un objet sécurisé, par exemple un document de
valeur sécurisé, comprenant un substrat et un composant optique de sécurité selon le premier aspect, déposé sur ledit
substrat ou sur une des couches dudit substrat dans le cas d’un substrat multicouches.
[0052] Un tel objet sécuriséest par exemple, et de façonnon limitative : unbillet debanque, undocumentd’identité oude
voyage, sur substrat papier ou polymère.
[0053] Selon un troisième aspect, la présente description concerne des procédés de fabrication de composants
optiques de sécurité selon le premier aspect.
[0054] Ainsi, la présente description concerne un procédé de fabrication d’un composant optique de sécurité selon la
revendication 14.

Brève description des figures

[0055] D’autres caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à la lecture de la description qui suit, illustrée
par les figures suivantes :

La FIG. 1A, illustre de façon schématique une vue en coupe (partielle) d’un exemple de réalisation d’un composant
selon la présente description.
La FIG. 1B, illustre de façon schématique une vue en coupe (partielle) d’un autre exemple de réalisation d’un
composant selon la présente description.
La FIG. 2, des schémas illustrant des paramètres d’une structure diffractive dans un composant de sécurité selon la
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présente description.
La FIG. 3, un schéma illustrant l’enchaînement des animations iridescentes et de l’animation achromatique, lors d’un
mouvement de tilt d’un composant optique de sécurité selon la présente description.
LaFIG. 4A,desschémas illustrant selonunexemple, unepremièreanimation iridescentedansuncomposant optique
de sécurité selon la présente description, en fonction de l’angle de tilt du composant, dans une première partie de la
plage angulaire de tilt.
La FIG. 4B, des schémas illustrant, dans un composant optique de sécurité identique à celui de la FIG. 4A, une
animation achromatique en fonction de l’angle de tilt du composant, dans une deuxième partie de la plage angulaire
de tilt, l’animation achromatique s’enchaînant avec la première animation iridescente.
La FIG. 4C, des schémas illustrant, dans un composant optique de sécurité identique à celui de la FIG. 4A, une
deuxième animation iridescente en fonction de l’angle de tilt du composant, dans une troisième partie de la plage
angulaire de tilt, la deuxième animation iridescente s’enchaînant avec l’animation achromatique et présentant une
inversion des couleurs vis-à-vis de la première animation iridescente.
La FIG. 5A, des courbes illustrant respectivement : un exemple de répartition spatiale des largeurs des facettes, pour
unehauteur déterminée, dansunagencement de facettesconfigurépourproduire uneffet dynamiquede type«demi-
onde » ; des valeurs angulaires de pentes (en degrés) de facettes en fonction des largeurs de facettes, pour deux
hauteurs de facettes, dans un agencement de facettes configuré pour produire un effet dynamique de type « demi-
onde » ; des valeurs angulaires de pentes (en degrés) de facettes en fonction des largeurs de facettes, pour deux
hauteurs de facettes, dans un agencement de facettes configuré pour produire un effet dynamique de type « onde ».
La FIG. 5B, un schéma illustrant un exemple de répartition des facettes pour former des « pixels ».
La FIG. 5C, des courbes illustrant l’effet des pentes des facettes pour trois angles de tilt du composant situés dans la
première partie de la plage angulaire de tilt.
LaFIG. 6, une courbe illustrant l’effet despentes des facettes et du réseau, en fonction de l’angle de tilt du composant,
dans la deuxièmepartie de la plageangulaire de tilt, depart et d’autre de la premièrepartie de la plageangulaire de tilt.
La FIG. 7, des courbesmontrant l’efficacité à l’ordre +1 ou ‑1 d’un réseau de diffraction à profil sinusoïdal, en fonction
de la profondeur du réseau, pour une longueur d’onde de 550 nm.
La FIG. 8, un exemple de composant optique de sécurité selon la présente description, avec un format de type
« patch ».
LaFIG. 9A, un schéma illustrant unexemple d’undocument de valeur, par exemple unbillet de banque, sécurisé avec
un composant optique de sécurité selon la présente description.
La FIG. 9B, un schéma montrant un agrandissement du document sécurisé illustré sur la FIG. 9A.
La FIG. 10A, des schémas illustrant respectivement des conceptions d’un premier motif et d’un deuxièmemotif dans
un exemple de composant optique de sécurité selon la présente description.
La FIG. 10B, des schémas illustrant selon un scenario visuel donné, des animations visuelles achromatique et
iridescente, basées sur les motifs tels que schématisés sur la FIG. 10A.

Description détaillée

[0056] Sur les figures, leséléments ne sont pas représentésà l’échelle pour unemeilleure visibilité. LaFIG. 1Aet laFIG.
1B représentent de façonschématiqueet selondesvuesencoupe (partielles) deuxexemplesdecomposants optiquesde
sécurité selon la présente description. Le composant optique de sécurité 101 représenté sur la FIG. 1A représente par
exemple un composant optique de sécurité destiné à être transféré sur un document ou un produit en vue de sa
sécurisation. Il comprend selon cet exemple un film support 111, par exemple un film enmatériau polymère, par exemple
un film en polyéthylène téréphtalate (PET) de quelques dizaines demicromètres, typiquement 15 à 100µm, ainsi qu’une
couchededétachement 112, par exemple encire naturelle ou synthétique. La couchededétachement permet de retirer le
film support en polymère 111 après transfert du composant optique sur le produit ou document à sécuriser. Le composant
optique de sécurité 101 comprend par ailleurs une première couche 113 enmatériau diélectrique, présentant un premier
indice de réfraction n1 et au moins une première structure diffractive S, comprenant un premier motif M1, modulé par un
deuxième motif M2 formant un réseau périodique, estampé sur ladite première couche 113 et qui sera décrite plus en
détails par la suite.
[0057] Dans l’exemple de laFIG. 1A, le composant optiquedesécurité 101comprendégalement unedeuxièmecouche
114 recouvrant au moins en partie ladite première structure S, et présentant une bande spectrale de réflexion dans le
visible. La deuxième couche 114 est par exemple une couche métallique ou une couche dite de variation d’indice
présentant un indice de réfraction différent de celui de la première, la différence d’indice entre les couches 113 et 114
présentant une valeur au moins égale à 0,3, avantageusement une valeur au moins égale à 0,5. La couche 114 permet
d’assurer la réflexion de la lumière incidente.
[0058] Le composant optique de sécurité comprend par ailleurs une ou plusieurs couches optionnelles, non fonction-
nelles optiquement mais adaptées à l’application.
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[0059] Par exemple, dans l’exemple de la FIG. 1A, le composant optique de sécurité comprend en outre une couche
d’adhésif 117, par exemple une couche d’adhésif réactivable à chaud, pour le transfert du composant optique de sécurité
sur le produit ou document.
[0060] En pratique, comme cela sera détaillé par la suite, le composant optique de sécurité peut être fabriqué en
empilant lescouchessur le filmsupport 111, puis le composantest transférésurundocument/produit à sécuriser grâceà la
couched’adhésif 117.Optionnellement, le filmsupport 111peut alors être détaché, par exempleaumoyende la couchede
détachement 112. La face principale d’observation 100 du composant optique de sécurité se trouve ainsi du côté de la
première couche 113 opposé à la face gravée de la couche 113.
[0061] Le composant optique de sécurité 102 représenté sur la FIG. 1B représente par exemple un composant optique
desécuritédestinéà la sécurisationdebilletsdebanque ; il s’agit parexempled’unepartied’un fil desécurité destinéàêtre
intégré dans le papier pendant la fabrication du billet ou d’une piste laminée couvrant une fenêtre dans le papier ou d’un
patch.Dans cet exemple, le composant 102 comprend commeprécédemment un filmsupport 111 (12à25µm)qui servira
également de film de protection au fil de sécurité, et, comme dans l’exemple de la FIG. 1A, une première couche 113 en
matériau diélectrique présentant un premier indice de réfraction n1, au moins une première structure diffractive S,
estampée sur ladite première couche 113, et une deuxième couche 114 recouvrant au moins en partie ladite première
structure S, et présentant une bande spectrale de réflexion dans le visible. Le composant optique de sécurité 102
comprend par ailleurs, dans l’exemple de la FIG. 1B, un ensemble des couches 115, 116, 118 optionnelles. La couche 115
(optionnelle) est par exemple une couche enmatériau diélectrique 115, par exemple une couche transparente ; la couche
116 (optionnelle) est par exemple une couche de sécurité 116, par exemple une couche discontinue avec un motif
spécifique imprimé localement avec une encre UV pour réaliser un marquage complémentaire contrôlable à l’œil ou en
machine ; et la couche 118 (optionnelle) est par exemple une couche de protection, par exemple un deuxième film
polymère ou un vernis. Dans le cas d’une piste laminée, la couche 118 peut être une couche adhésive. Comme dans
l’exemple précédent, la fabrication peut être réalisée par empilement des couches sur le film support 111. La couche
diélectrique 115 et la couche de sécurité 116 peuvent ne former qu’une seule couche. La couche de protection (ou couche
adhésive) 118 et la couche 115 peuvent également ne former qu’une seule et même couche.
[0062] Il apparaitra à l’hommedumétier qued’autres couchesnon fonctionnelles optiquement peuvent être ajoutéesen
fonctiondesbesoinsde l’applicationdanschacundesexemples représentés sur lesFIGS.1Aet 1Bet que les variantesde
réalisation présentées sur les FIGS. 1A et 1B peuvent être combinées.
[0063] A noter que si les couches additionnelles, non fonctionnelles optiquement, par exemple la couche 117, ou les
couches 115, 116, 118, sont transparentes, ainsi que le support de destination, le composant optique de sécurité pourra
être visible des deux côtés, avec une inversion des courbures des éléments optiques générés.
[0064] La FIG. 2 illustre plus en détails les paramètres d’une structure diffractive S (schéma 23) selon la présente
description. La structure S est formée d’un premier motif M1 comprenant un ensemble de facettes Fi (schéma 22), ledit
motif étant au moins partiellement modulé par un secondmotif M2 défini par la projection d’un réseau de diffraction à une
direction référencé G (schéma 21) et défini dans un plan π parallèle au plan du composant (et parallèle de ce fait à la face
d’observation 100).
[0065] L’ensemble des facettes Fi sont parallèles, c’est-à-dire qu’elles présentent une variation de la pente dans une
seuleetmêmedirection, référencéeydans l’exemplede laFIG.2.Elles sont caractériséesparunehauteur h, définiepar la
distance entre un niveau le plus bas de la facette et un niveau le plus haut, la distance étant mesurée selon un axe
perpendiculaire au plan π parallèle au plan du composant, à savoir selon l’axe z dans l’exemple de la FIG. 2. Dans
l’exemple de la FIG.2, les facettes ont toutes la même hauteur h, ladite hauteur étant inférieure à environ 2 µm,
avantageusement inférieure à environ 1 µm, par exemple comprise entre environ 0.5µm et environ 1µm.
[0066] Les facettes sont également caractérisées par une largeur A, définie par la dimension selon la direction y de
variation de la pente, la largeur étant généralement comprise par exemple entre environ 2 µm et environ 100 µm, par
exempleentreenviron2µmetenviron80µm,parexempleenviron4µmetenviron80µm.Avantageusement, une largeur
minimale des facettes sera supérieure à environ 4 fois, avantageusement supérieure à environ 8 fois, la période du
réseau.
[0067] Les facettes présentent généralement une forme sensiblement rectangulaire. La dimension des facettes selon
l’axe x compris dans un plan xy (plan π) parallèle au plan du composant et perpendiculaire à l’axe y, appelée « longueur »
dans la présente description, définit la largeur d’un pixel, c’est-à-dire une région élémentaire de la structure qui renvoie la
lumière dans la même direction. En général, on cherchera à ce que la longueur soit inférieure à environ 100 µm,
avantageusement inférieure à 60 µm, pour ne pas être visible par l’œil.
[0068] Les facettes Fi comprennent des pentes dont les valeurs angulaires αi sont comprises, en valeur absolue, entre
une valeur angulaire minimale, par exemple 0° et une valeur angulaire maximale, par exemple comprise entre environ 7°
et environ 15°. Comme illustré sur la
[0069] FIG. 2, dans laprésentedescription, le senspositif choisi pour lamesuredesvaleurs angulaires despentesest le
sens horaire ou anti-trigonométrique.
[0070] Comme cela est illustré sur le schéma 21, le réseau de diffraction G est un réseau de diffraction à une direction,
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caractérisé par un pas ou période d et une profondeur t.On note kg le vecteur réseau qui est colinéaire à la direction y de
variation de la pente et dont le module est égal à 2π/d.
[0071] Comme cela est visible sur le schéma 23 de la FIG. 2, la structure S résultant de la modulation du premier motif
comprenant l’ensemble des facettes par le réseau de diffraction G, comprend un ensemble de facettes Fi supportant
chacune un réseau de diffraction unidimensionnel Gi.
[0072] Dans le composant selon la présente description, les facettes Fi présentent chacune par rapport au plan π
parallèleauplanducomposantunangleαi. Laprojectionsur chaque facetteFi d’un réseaudediffractionGdepasconstant
d et dont le vecteur réseau présente une direction colinéaire à la direction y de variation de la pente peut résulter en un
réseau projeté Gi de pas variable, référencé dMi sur le schéma 23. Les pentes des facettes présentant des valeurs
angulaires faibles, typiquement inférieures à 15° en valeur absolue, on pourra négliger dans la plupart des exemples de
réalisation, l’effet de ces variations du pas de réseau sur les différentes facettes.
[0073] Dans l’exemple de la FIG. 2, schéma 21, le réseau de diffraction G à l’ordre 1 présente un profil sinusoïdal.
D’autres profils sont possibles, comme par exemple un profil quasi sinusoïdal, défini comme une somme de sinusoïdes
d’amplitudes et de phaseajustables en fonction du profil escompté, ou unprofil rectangulaire. De tels profils, symétriques,
ont l’avantagedeprésenter uneefficacitédediffraction similaireà l’ordre+1et à l’ordre ‑1.Par profil de réseausymétrique,
on comprend un réseau dont le profil présente une symétrie centrale (par rapport à un point).
[0074] Une fois la structure S déterminée grâce à la définition du premier et du deuxième motif, le procédé d’enregis-
trement de la structure peut être effectué en vue de la fabrication des composants optiques de sécurité, comme cela sera
décrit plus en détails par la suite.
[0075] Dans un composant optique de sécurité selon la présente description, la période d du réseau de diffraction, la
valeur angulaire α maximale des pentes, mesurée en valeur absolue, et l’angle d’observation sont déterminés pour
observer une animation achromatique dans une première partie de la plage angulaire de tilt autour de la réflexion
spéculaire, et pour observer la même animation, iridescente, dans une deuxième partie de la plage angulaire de tilt,
l’animation iridescente s’enchaînant avec l’animation achromatique de part et d’autre de ladite première partie de la plage
angulaire de tilt.
[0076] La FIG. 3 montre un schéma illustrant l’enchaînement recherché des animations iridescentes et de l’animation
achromatique, lors d’un mouvement de tilt d’un composant optique de sécurité 40 selon la présente description.
[0077] On note ΔL l’axe d’éclairage, par exemple un éclairage vertical correspondant à la lumière naturelle, on note ΔO
l’axe d’observation correspondant à la direction d’observation par un observateur (symbolisé par un œil sur la FIG. 3) et
θobs l’angle d’observation entre les axesΔL etΔO. Dans la suite de la description, on assimile θobs à la valeur absolue de la
mesure angulaire de l’angle d’observation.
[0078] En opération, lors d’un contrôle de l’authenticité d’un document sécurisé au moyen d’un composant optique de
sécurité conformeà la présente description, celui-ci subit une rotation (tilt) autour d’un axe de tiltΔ contenu dans le plan du
composant et sensiblement perpendiculaire à la direction de variation de la pente. L’axe de tilt est donc sensiblement
parallèle à l’axe x (FIG. 2).
[0079] Enopération, lesdirectionsd’éclairageetd’observationsont fixeset lemouvementde tilt ducomposant se traduit
parunevariationde l’angled’incidenceθi de la lumière incidentesur le composant, défini par rapport àunaxeΔNnormal au
plan du composant. Par convention, dans la présente description, le sens positif de l’angle d’incidence est le sens
trigonométrique.Commecela sera décrit plus en détails par la suite, la variation de l’angle d’incidence θi se traduit par une
variation de l’angle θo de la lumière diffractée par la structure S comprenant le premier motif M1 modulé par le deuxième
motif M2 (voir FIG. 2) tel que θo = θi - θobs où θobs est pris en valeur absolue. L’angle de diffraction θo est ainsi défini par
l’angle entre la normale au composant et la direction d’observation ΔO. Par convention, dans la présente description, le
senspositif de l’angle dediffraction est, commepour l’angle d’incidence, le sens trigonométrique.Sur le schémade laFIG.
3, le composant optique de sécurité 40 est représentée dans une position centrale pour laquelle l’axe normal ΔN
perpendiculaire au plan du composant coupe l’angle d’observation θobs en deux secteurs angulaires de même mesure
(position de réflexion spéculaire pour laquelle θo = - θi).
[0080] Comme illustré sur la FIG. 3, on cherche à observer une animation achromatique dans une première partie ΔθB
d’une plage angulaire de tilt Δθtilt, la première partie ΔθB de la plage angulaire de tilt se situant autour de la réflexion
spéculaire. On cherche en outre à observer la même animation, iridescente, dans une deuxième partie de la plage
angulaire de tilt, l’animation iridescente s’enchaînant avec l’animation achromatique de part et d’autre de ladite première
partie de la plageangulaire de tilt. Ainsi, commecela est illustré sur laFIG. 3, la deuxièmepartie de la plageangulaire de tilt
comprend une plage angulaire ΔθR- et une plage angulaire ΔθR+ correspondant respectivement, du point de vue d’un
observateur, à un tilt du composant optique de sécurité vers l’arrière ou vers l’avant.
[0081] L’animation iridescente est uneanimation«arc-en-ciel » dans laquelle unobservateur voit défiler les couleursde
l’arc en ciel. Par souci de simplification, dans les figures, seules 4 couleurs de l’arc en ciel sont représentées, symbolisées
par des textures, à savoir rouge (texture 311), jaune (texture 312), vert (texture 313), bleu (texture 314).
[0082] Les FIGS 4A - 4C illustrent plus en détails un exemple d’effet dynamique visuel obtenu avec un composant
optique de sécurité selon la présente description.
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[0083] Le composant optique de sécurité comprend dans cet exemple deux structures diffractives selon la présente
description, une structure 401 formant un chiffre « 2 » et une structure 402 formant un chiffre « 5 ». Les structures
diffractives présentent des contours délimités par exemple grâce à une démétallisation, ou plus généralement grâce à la
suppression localisée de la couche réflective ou dans d’autres exemples de réalisation, du fait d’une délimitation de la
structure elle-même.
[0084] La FIG. 4B illustre l’effet d’animation achromatique dans la première plage angulaire de tilt référencée ΔθB sur la
FIG. 3. Plus précisément, le schéma 44 correspond à la position du composant optique de sécurité 40 référencée 4 sur la
FIG. 3, le schéma 45 correspond à la position du composant optique de sécurité 40 référencée 5 sur la FIG. 3 (position
centrale correspondant à la réflexion spéculaire), le schéma46correspondà la position du composant optiquedesécurité
40 référencée 6 sur la FIG. 3. Sur la FIG. 4B, l’animation achromatique comprend par exemple un déplacement de lignes
blanches circulaires sur fond noir.
[0085] La FIG. 4A illustre l’effet d’animation iridescente dans la deuxième partie de plage angulaire de tilt référencée
ΔθR+ sur la FIG. 3 et qui correspond, du point de vue de l’observateur, à unmouvement de tilt du composant vers l’avant.
Plusprécisément, le schéma41correspondà lapositionducomposant optiquedesécurité40 référencée1sur laFIG.3, le
schéma 42 correspond à la position du composant optique de sécurité 40 référencée 2 sur la FIG. 3, le schéma 43
correspondà lapositionducomposant optiquedesécurité 40 référencée3sur laFIG.3.Sur laFIG.4A, chaquecouleur est
illustrée par une texture similaire à celle utilisée sur la FIG. 3.
[0086] La FIG. 4C illustre l’effet d’animation iridescente dans la deuxième partie de plage angulaire de tilt référencée
ΔθR- sur la FIG. 3 et qui correspond, du point de vue de l’observateur, à unmouvement de tilt du composant vers l’arrière.
Plusprécisément, le schéma47correspondà lapositionducomposant optiquedesécurité40 référencée7sur laFIG.3, le
schéma 48 correspond à la position du composant optique de sécurité 40 référencée 8 sur la FIG. 3, le schéma 49
correspondà lapositionducomposantoptiquedesécurité40 référencée9sur laFIG.3.Sur laFIG.4C, chaquecouleurest
illustrée par une texture similaire à celle utilisée sur la FIG. 3.
[0087] Ainsi, commecela est illustré sur lesFIGS4A -4C, onobserveuneffet visuel dynamiqueachromatiqueautour de
la réflexion spéculaire qui, comme cela est expliqué plus en détails ci-dessous, résulte de l’agencement des facettes
formant le premiermotif et on observe de part et d’autre lemêmeeffet visuel dynamiquemais iridescent, avec un défilé de
couleurs de type arc-en-ciel.
[0088] Comme cela est également détaillé ci-après, l’effet iridescent résulte de la diffraction aux ordres +1 et ‑1 du
réseau (respectivement pour les plages angulaires de tilt ΔθR+ et ΔθR-) qui module les facettes.
[0089] L’animation iridescente est enchaînée de part et d’autre de l’animation chromatique. Dans l’exemple des FIGS
4A - 4C, on peut ainsi définir deux angles d’incidence particuliers, respectivement θT+ (schémas 43 et 44) et θT- (schémas
46 et 47) qui correspondent aux angles d’incidence de transition entre respectivement l’animation achromatique et
l’animation iridescente à l’ordre +1 et l’animation achromatique et l’animation iridescente à l’ordre ‑1.
[0090] A noter que comme cela est visible sur les FIGS 4A et 4C, on observe une inversion des couleurs entre les deux
plages angulaires de tilt ΔθR+ et ΔθR-. Autrement dit les facettes qui diffractent par exemple du rouge vers l’observateur
dans la plage angulaire ΔθR+ diffractent du bleu dans la plage angulaire ΔθR-.
[0091] Nous décrivonsmaintenant les étapes de conception de la structure, et notamment le choix des paramètres tels
qu’illustrés sur la FIG. 2, pour obtenir un effet visuel dynamique selon la présente description et illustré par exemple sur la
FIG. 3 et les FIGS 4A - 4C.
[0092] Pour accéder aux effets visuels dynamiques décrits précédemment, on commence par déterminer la structure
du premier motif, c’est-à-dire les positions des facettes, leurs dimensions et les pentes des facettes pour obtenir
l’animation achromatique recherchée dans la première partie de la plage angulaire de tilt (ΔθB sur la FIG. 3).
[0093] La FIG. 5A montre un exemple de répartition spatiale des largeurs de facettes permettant de produire un effet
dynamique (schéma 51) ainsi que des schémas illustrant les valeurs angulaires des pentes des facettes en fonction de la
largeur, commeoutil de conception du premiermotif dans un composant optique de sécurité selon la présente description
pour construire l’animation recherchée.
[0094] Plus précisément, le schéma 51 représente une courbe 510 illustrant, dans un premier agencement de facettes
configuré pour produire un effet dynamique, la répartition spatiale des largeurs des facettes selon l’axe y de variation de la
pente (voir FIG. 2). Comme cela est illustré sur le schéma 51, la variation des largeurs est décroissante, ce qui se traduit à
hauteur constantehdes facettesparunevariationcontinueet croissantedesvaleursangulairesdespentes,dans lebutde
simuler un élément réflectif concave.
[0095] Par exemple, le schéma 51 illustre une variation continue décroissante qui suit une courbe mathématique

pouvant s’écrire en , où a et b sont les paramètres d’ajustement de la fonction. Notons que d’autres fonctions
peuvent être utilisées.
[0096] Enpratique, la variation des largeurs et angles des facettes comprenddes valeurs discrètes choisies en fonction
de la taille de la structure diffractive. Ainsi par exemple, si l’on cherche à produire un effet de type « onde» dans une région
de dimension donnée, on pourra choisir un nombre de facettes plus grand dans une région plus grande et l’effet

9

EP 4 319 987 B1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



dynamique sera plus fluide et continu.
[0097] En pratique, on pourra choisir, pour une hauteur h donnée des facettes, des largeurs de facettes fonction des
angles de facettes recherchés.
[0098] Le schéma 52 représente ainsi des valeurs angulaires de pentes (en degrés) des facettes en fonction des
largeurs de facettes, pour deux hauteurs de facettes, à savoir 1 µm (courbe 521) et 0,5 µm (courbe 522), pour un
agencement de facettes configuré pour former un effet dynamique équivalent à celui d’un élément optique concave.
Comme cela apparaît sur le schéma 52, la largeur des facettes est décroissante, ce qui résulte, à hauteur constante, en
une variation croissante de la valeur angulaire de la pente des facettes.
[0099] De la même manière, le schéma 53 représente des valeurs angulaires de pentes (en degrés) des facettes en
fonction des largeurs de facettes, pour deuxhauteurs de facettes, à savoir 1µm(courbe531) et 0,5µm(courbe532), pour
un agencement de facettes configuré pour former un effet dynamique de type « onde » (convexe). Comme cela apparaît
sur le schéma 53, la largeur des facettes est croissante puis décroissante, ce qui résulte, à hauteur constante, en une
variation décroissante de la valeur angulaire de la pente des facettes, puis croissante.
[0100] Les facettes d’angle et de largeur variables tel que décrites sur la FIG. 5A sont exploitées pour concevoir le
premier motif de la structure qui permettra de générer l’animation achromatique dans la première plage angulaire de tilt
ΔθB.
[0101] Chacune des facettes considérées permet de renvoyer la lumière vers une direction donnée en fonction de la
pente de la facette et selon une distribution angulaire précise. A angle d’incidence fixé, les facettes participant au
mouvement (facettes « actives ») sont celles dont la réponse permet de renvoyer de l’énergie dans la directionΔO(c’est-à-
dire vers l’observateur manipulant le document). Ainsi, quand le document est tilté dans la première partie de la plage
angulaire de tiltΔθB, les facettes « actives » paraitront blanches (allumées) tandis que les autres facettes paraitront noires
(éteintes).
[0102] Pourobtenir l’effet optiqueprésentéenFIG. 3ou4A -4B, nousdéfinissons tout d’abord l’angled’observationθobs
égal à la valeur absolue de l’angle entre la direction d’éclairage ΔL, par exemple une direction d’éclairage vertical, et la
direction d’observationΔO. Par exemple, l’angle d’observation θobs est compris entre environ 30° et environ 60° dans l’air.
Par exemple, l’angle d’observation est égal à environ 45° dans l’air.
[0103] L’animation achromatique dans la première partie de la plage angulaire de tilt est définie en fonction de la pente
maximale (en valeur absolue) des facettes αmax, à savoir ΔθB,n1 = 2|αmax| où ΔθB,n1 est défini dans la première couche
(113, FIGS 1A, 1B) d’indice de réfraction n1. Dans l’air, cette plage angulaire est plus importante et correspond à ΔθB =
arcsin(n1 sin(2|αmax|)). A titre d’exemple, pour une valeur d’indice de réfraction n1 =1.5 et une valeur αmax = 7.1°, la
première partie de la plage angulaire mesurée dans l’air ΔθB vaut 21.5°.
[0104] Pour déterminer les facettes participant à l’effet visuel dynamique graphique, on étudie la réponse optique de
chacune des facettes pour un éclairage donné défini par le tilt de l’échantillon. La réponse optique d’une facette de largeur
A et de profondeur h est obtenue en calculant la transformée de Fourier TF du déphasage Δϕ subi par un rayon lumineux
incident sur le composant optique de sécurité avec un angle θi. Le déphasage Δϕ s’exprime par :

[0105] Où λ est une longueur de travail centrale du domaine visible, par exemple 550 nm, n1 est l’indice de la première
couche enmatériau diélectrique (113, FIG. 1A et FIG. 1B), h est la hauteur des facettes. La réponse optique de la facette
s’exprime ainsi par :

[0106] Où v est la fréquence spatiale donnée par :

[0107] Grâce à ce formalisme, nous pouvons prédire la distribution ainsi que la directionmaximisant l’énergie renvoyée
à l’ordre 0 par chacune des facettes pour un angle de tilt donné, ce qui permet de concevoir le premiermotif de la structure
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pour produire l’animation recherchée. En lumière blanche, la réponse optique des facettes de pente αi correspond à un
lobe diffractif obtenu en considérant l’enveloppe de l’amplitude des ordres diffractés pour des longueurs d’onde allant de
400 nm à 800 nm. Le lobe diffractif d’une facette d’angle de pente αi est centré sur la position angulaire θo = -θi + 2. αi.
[0108] Desexemples de lobes diffractifs sont présentés sur la FIG. 5Boù trois cas de figures ont étémodélisés.Chacun
descas correspondàun tilt dudocument différent. L’angle d’incidence θi (angle défini entre la directionΔNnormaleauplan
du composant et la direction d’éclairage de la source lumineuse ΔL) est donc également distinct. Cet angle prend comme
valeur 7.68° (schéma 57), 15° (schéma 58), et 21.8° (schéma 59).
[0109] Dans chacun de ces cas, sont représentées les lobes diffractifs de trois facettes : Deux facettes opposées
d’angles ‑7.1° et 7.1° correspondant à une largeur de 8µmet une profondeur de 1µm (respectivement les courbes 502 et
503) et une facette centrale d’angle sensiblement nul (courbe 501) correspondant à une largeur de 80µm et une
profondeur de 1µm.
[0110] Notons que plus la largeur des facettes est petite, plus le lobe diffractif est angulairement étendu, ce qui a pour
conséquence un élargissement du faisceau réfléchi.
[0111] Le schéma 58 représente la position centrale pour laquelle l’axe normal ΔN perpendiculaire au plan du
composant coupe l’angle d’observation Δθobs en deux secteurs angulaires de même mesure (position de réflexion
spéculaire), à savoir θi = -θo.
[0112] Dans ce cas, ce sont les facettes d’angle de pente sensiblement nul qui permettent de renvoyer la lumière vers
l’œil (réflexion spéculaire), la direction d’observation par un observateurmanipulant le document étant symbolisée par un
œil sur le schéma 58 (courbe 501). Ainsi, les facettes d’angle de pente sensiblement nul paraîtront « actives ». Les lobes
diffractifs 502 et 503 renvoient de l’énergie en dehors de l’axe d’observation, les facettes correspondantes paraitront
éteintes.
[0113] En tiltant l’échantillon de part et d’autre, l’angle d’incidence θi est modifié et les lobes diffractifs sont translatés
d’une valeur de Δθi correspondant à la variation de l’angle θi subit suite à un tilt de l’échantillon.
[0114] Notons que les angles de tilt de l’échantillon et l’angle d’incidence sont distincts dû à la réfraction de la lumière
subie suite au changement d’interface d’indice air/n1.
[0115] Le schéma 57 correspond à un éclairage avec un angle d’incidence 7.68°, dans ce cas la facette qui participe à
l’animationachromatiqueest celle dont le lobediffractif est renvoyévers ladirectionΔO. Enparticulier, la facetteparticipant
à l’effet visuel sur le schéma 57 est la facette d’angle ‑7.1° (courbe 502). La direction d’observation par un observateur est
symbolisée par un œil.
[0116] Quand l’échantillon est tilté de l’autre côté de la position centrale, avec un angle d’incidence de 21.8° c’est la
facette d’angle opposée de pente +7.1° qui s’allume (schéma 59).
[0117] On peut donc concevoir le premier motif par un agencement spatial de facettes de pentes variables, les facettes
étant déterminées pour renvoyer l’énergie lumineuse dans la direction de l’observateur, pour un angle d’incidence donné
qui correspond à un angle de tilt donné.
[0118] A titre d’illustration, la FIG. 5C représente un schéma d’un agencement de facettes Fi dans une région de la
structure utilisée pour former le chiffre « 2 » (FIG. 4A - 4C).
[0119] On peut définir des « pixels » Pi comme étant des régions spatiales contenant une facette ou plusieurs facettes
adjacentes demême largeur et demêmeangle de pente. En pratique, un pixel peut avoir une forme rectangulaire avec au
moins une dimension inférieure à 100 µm, avantageusement inférieure à environ 60 µm de sorte à ne pas être visible à
l’œil. Bien entendu, d’autres formes de pixels peuvent être envisagées. Chaque « pixel » forme un point lumineux pour un
angle de tilt donné du composant. On peut ainsi créer l’animation achromatique telle qu’illustrée sur la FIG. 4B.
[0120] On décrit maintenant comment choisir les paramètres du réseau de diffraction G diffractif à l’ordre +1 et ‑1 pour
obtenir un enchaînement de l’animation achromatique avec des animations iridescentes de part et d’autre de la première
partie ΔθB de la plage angulaire de tilt.
[0121] En plus de l’animation achromatique, les mêmes facettes modulées par le réseau G génèrent une animation
iridescente dans une deuxième partie de la plage angulaire de tilt.
[0122] Les paramètres du réseau ont un impact sur l’enchainement des deux animations achromatique et iridescente.
Ainsi, on peut choisir la période d du réseau de diffraction en fonction de la valeur angulaire α maximale des pentes,
mesurée en valeur absolue, et de l’angle d’observation pour observer une animation achromatique dans une première
partie de la plage angulaire de tilt autour de la réflexion spéculaire, et pour observer lamêmeanimation, iridescente, dans
une deuxième partie de la plage angulaire de tilt, l’animation iridescente s’enchaînant avec l’animation achromatique de
part et d’autre de ladite première partie de la plage angulaire de tilt.
[0123] Plus précisément, on détermine que pour obtenir un enchainement entre les animations achromatique et
iridescente, la période d du réseau G respecte avantageusement la condition suivante :
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Où :

est l’angle d’incidence de transition entre les animations achromatique et iridescente dans lemilieu d’indice n1, à savoir la
transition entre les positions 6 et 7 du composant optique de sécurité 40 telles que référencées sur la FIG. 3 en tenant
compte de la réfraction air/n1, et :

[0124] Par ailleurs, λVIS est la longueur d’onde avec laquelle on souhaite commencer l’animation iridescente, par
exemple λVIS est compris entre environ 400 nm et environ 450 nm.
[0125] Cette condition découle directement de la formule des réseaux selon laquelle la direction de l’ordre diffracté +/‑1
correspondrait à la direction d’observation ΔO et où l’angle d’incidence sur le réseau correspond à l’angle de transition
entre les deux plages angulaires de tilt calculé par rapport à la normale de la facette d’angle de pente maximal.
[0126] À titre d’exemple, en considérant |αmax| = 7.1°, n1 =1.5, θobs = 45° et λvis=450 nm, on calcule

.
[0127] Dans ce cas, pour assurer l’enchainement tel que décrit précédemment, d est choisi égal à 502nmenappliquant
l’équation définie ci-dessus.
[0128] Anoter qu’il est possible, en jouant sur la valeur de la période et de la pentemaximale des facettes, de définir une
plage angulaire de recouvrement strictement positive entre la première plage angulaire (animation achromatique) et la
deuxième plage angulaire (animation iridescente).
[0129] Par exemple, on définit une plage de recouvrement Δθrec dans le cas du choix d’une période d2 du réseau de
diffraction.

où l’angle d’incidence θ2 correspond au début de l’animation iridescente si une période d2du réseauGétait choisie au lieu
de la période d optimale pour laquelle le chevauchement est nul:

[0130] A titre d’exemple, en reprenant les paramètres de l’exemple précédent, en considérant une période d2=520nm,
l’angle θ2 vaut dans ce cas 8.1° et donc la plage de recouvrement dans l’air dans ce cas vaut Δθrec = 1.8°.
[0131] A titre d’illustration, la FIG.6 décrit les longueurs d’onde diffractées (ordres +1 et ‑1) par différentes facettes
modulées par le réseau G, renvoyée vers la direction ΔO en fonction de l’angle d’incidence, lorsque le composant est
éclairé en lumière blanche selon la direction d’éclairage ΔN. Les courbes 61, 62, 63, 64 et 65 correspondent respecti-
vement à des facettes d’angles ‑7.1°, ‑3.55°, 0°, +3.55° et +7.1°, surmodulées par un réseau de période 520 nm. Les
courbes sont calculées en exploitant l’équation donnant d ci-dessus, où λvis est remplacée par la longueur d’onde
diffractée et d par la période choisie pour le réseau diffractif G.
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[0132] La plage angulaire de tilt totale se divise en 3 plages angulaires, une plage d’animation iridescente ΔθR-
correspondant à la diffraction d’ordre ‑1, une plage d’animation achromatique de tilt ΔθB autour de la réflexion spéculaire
et une seconde plage d’animation iridescente ΔθR+correspondant à la diffraction d’ordre +1.
[0133] A angle d’incidence fixe θi, chacune des facettes modulées par le réseau G diffracte une longueur d’onde
différente dans la direction d’observation. Cette longueur d’onde dépend de la pente propre à chaque facette. La
dispersion chromatique engendrée par les différentes facettes modulées par le réseau G suit le même motif graphique
préalablement défini sur la première plage de tilt.
[0134] Par ailleurs, comme cela est visible sur la FIG. 6, les facettes avec une pente donnée diffractant une longueur
d’ondedonnéeà l’ordre+1diffractent uneautre longueur d’ondeà l’ordre ‑1, cequi produit une inversiondes couleurs lors
de l’animation iridescente de part et d’autre de l’animation achromatique.
[0135] Enplus du choix de la période, on peut choisir la profondeur t du réseauG (FIG. 2) de sorte à optimiser l’efficacité
dediffractiondesordres+/‑1, commecelaest illustré sur laFIG. 7.Plusprécisément, sur laFIG.7, les courbes70, 71, 72et
73 illustrent la courbe d’efficacité du réseau à l’ordre ‑1 en fonction de la profondeur du réseau pour quatre périodes du
réseau, à savoir 400 nm, 460 nm, 520 nm, 580 nm respectivement pour une longueur d’onde de lumière incidente
correspondant à 550 nm. Cette courbe permet d’optimiser la valeur de la profondeur du réseau de diffraction G. Par
exemple pour un réseau G de période 520nm, on pourra choisir une profondeur t de 150 nm pour avoir un maximum
d’efficacité de diffraction à l’ordre 1 et ‑1.
[0136] Desexemples de composants optiques de sécurité pour la sécurisation de documents de valeur sont illustrés au
moyen des FIG. 8 et 9A, 9B.
[0137] LaFIG. 8 représente un exemple de composant optique de sécurité de type « patch» ou timbre selon la présente
description, par exemple une étiquette, le patch étant configuré pour être fixée par exemple sur un billet de banque ou un
produit.
[0138] Dans cet exemple, le composant optique de sécurité comprend un empilement de couches, par exemple un
empilement de couches tel qu’illustré sur la FIG. 1B, la couche 118 pouvant être alors une couche adhésive.
[0139] Le composant optique de sécurité comprend une première structure diffractive gravée dans la première couche
(113, FIG. 1B) et délimitée par le contour référencé 81 sur la FIG. 8, cette première structure diffractive étant conforme à la
présente description pour générer un effet visuel dynamique achromatique dans une première plage angulaire de tilt et le
même effet visuel dynamique, mais iridescent, dans des plages angulaires de tilt de part et d’autre de la première plage
angulaire de tilt. Le composant optique de sécurité comprend en outre d’autres structures délimitées par les contours 82,
83et 84. Il peut s’agir par exemple destructures diffusantes, des structuresholographiquesoudes structuresdiffractantes
permettant de réaliser des effets dits Alphagram®. Dans cet exemple, une couche réfléchissante (114, FIG. 1B), par
exemple une couche métallique ou de haut indice, peut être appliquée sur l’ensemble du composant, les régions 81, 82,
83, 84 étant distinguées uniquement par des différences dans la structure gravée dans la première couche.
[0140] La FIG. 9A représente un schéma illustrant un exemple d’un document de valeur 900, par exemple un billet de
banque, sécurisé avec un composant optique de sécurité 91 selon la présente description et la FIG. 9B représente un
schéma montrant un agrandissement du document sécurisé illustré sur la FIG. 9A.
[0141] Plusprécisémentdanscetexemple, le composantoptiquedesécurité comprendunempilement decouches, par
exemple un empilement de couches tel qu’illustré sur la FIG. 1A, la couche 117 pouvant être par exemple une couche
d’adhésif réactivable à chaud, pour le transfert du composant optique de sécurité sur le support du billet de banque 900.
[0142] Le composant optique de sécurité 91 comprend une première structure diffractive gravée dans la première
couche (113, FIG. 1B) et délimitée par le contour en forme de « 2 » référencé 911 sur la FIG. 9A ainsi qu’une deuxième
structure diffractive gravée dans la première couche et délimitée par le contour en forme de « 5 » référencé 912. Ces deux
structures diffractives sont des structures diffractives conformes à la présente description pour générer un effet visuel
dynamique achromatique dans une première plage angulaire de tilt et le même effet visuel dynamique, mais iridescent,
dansdesplagesangulairesde tilt depart et d’autrede lapremièreplageangulaire de tilt.Commecelaest illustrésur laFIG.
9B, les animations résultant des deux structures diffractives peuvent présenter des motifs différents.
[0143] Par ailleurs, comme cela apparaît également sur la FIG. 9B, la deuxième couche (réfléchissante) est inexistante
localement pour laisser apparaitre des régions 915 dans lesquelles apparait le support du billet de banque sur lequel est
fixé le composant optique de sécurité. Ainsi dans cet exemple, la couche réflective (114, FIG. 1A) ne recouvre pas
complètement la structure diffractive.
[0144] Enfin, comme cela est visible également sur la FIG. 9B (structures diffractives avec les contours 911, 912), le
premiermotif formant ladite structure diffractive peut présenter des régions 918 dans lesquelles il n’y a pas demodulation
avec le réseau d’ordre 1. Ces régions ne seront pas perceptibles lorsque le composant optique de sécurité subit un
mouvement de tilt dans la première plage angulaire (animation achromatique) mais apparaîtront noires à un observateur
lorsque le composant optique de sécurité subit unmouvement de tilt dans les plages angulaires de tilt de part et d’autre de
la première plage angulaire de tilt. Il est ainsi possible d’offrir une protection supplémentaire avec un message qui
n’apparaît que dans les angles de tilt importants, lors de l’animation iridescente.
[0145] De la même façon, les régions 918 pourraient être modulées par un deuxième réseau différent du premier
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réseau, par exemple un deuxième réseau d’ordre 1 de pas et/ou d’orientation différents de ceux du premier réseau de
sorte soit à faire apparaître un décalage spectral de l’irisation, soit de permettre un contrôle azimutal dans le cas ou
l’orientation est différente de la direction du premier réseau d’ordre 1 qui module le reste du premier motif.
[0146] Le composant optique de sécurité illustré sur les FIGS 9A, 9B comprend en outre une autre structure délimitée
par le contour 913. Il peut s’agir par exemple d’une structure diffractive comprenant un ensemble de facettes telles que
décrites dans la présente descriptionmais nonmodulées par un réseau de diffraction. Ainsi, la région 913 présentera à un
observateur un effet visuel dynamique achromatique. Il est par exemple possible de calculer la plage angulaire de tilt de la
région 913 pour observer une animation achromatique sur toute la plage angulaire de tilt sur laquelle les animations des
régions 911 et 912 sont visibles. De cette manière, on pourra observer simultanément des animations achromatiques et
iridescentes dans le composant. Plus précisément, on pourra observer simultanément l’enchaînement des animations
achromatique et iridescente sur une région dans une plage de tilt tandis que la région voisine subit uniquement une
animation achromatique pour cettemêmeplage de tilt. Par ailleurs, dans la structure diffractive formant la région 913, une
démétallisation partielle (ou suppression locale de la couche réfléchissante) est également possible pour laisser
apparaître des régions 915 dans lesquelles on voit le support du document de sécurité.
[0147] Les FIGS. 10A et 10B illustrent un exemple de « scénario visuel » original, obtenu au moyen d’un exemple de
composant optique de sécurité selon la présente description.
[0148] LaFIG. 10A illustreainsi desschémas1001et 1002 illustrant respectivement desconceptionsd’unpremiermotif
et d’un deuxième motif.
[0149] Comme illustré sur le schéma1001, le premiermotif 1012 comprendun ensemble de facettes agencées selon la
présentedescriptionpourproduire, lorsque le composant est éclairéen lumièreblancheselon l’axed’éclairageΔL, uneffet
visuel dynamiqueobservable en réflexion sous l’effet d’unmouvement de tilt et dans la plageangulaire de tilt donnéeΔθtilt.
Le premier motif est délimité dans cet exemple par un disque et interrompu dans des régions 1011, les régions 1011
formant un premier objet graphique reconnaissable, ici le contour d’une ampoule et d’un culot de l’ampoule.
[0150] Le schéma 1002 symbolise le deuxième motif 1022, c’est-à-dire un réseau d’ordre 1 (réseau G, FIG. 2) qui
module lepremiermotif. Il est présent sur l’ensembledupremiermotif sauf dansdes régions1021qui correspondent d’une
part aux régions 1011 dans lesquelles il n’y a pas de premier motif mais également à des régions supplémentaires qui
forment un deuxième objet graphique reconnaissable, dans cet exemple un filament d’ampoule et des rayons lumineux.
[0151] La FIG. 10B montre des schémas illustrant selon le scenario visuel prédéfini, les animations visuelles
achromatique et iridescente obtenues grâce aux motifs tels que schématisés sur la FIG. 10A.
[0152] Lors de l’animation achromatique illustrée sur le schéma 1201, dans la première partie de la plage angulaire de
tilt, on observeuneanimationachromatique1003sur l’ensembleducomposant sauf auxendroits 1011dans lesquels il n’y
a pas de premier motif. Un observateur voit donc le contour d’une ampoule et du culot lors de l’animation achromatique
(premier objet graphique).
[0153] L’animation se poursuit dans la deuxième partie de la plage angulaire de tilt mais de façon iridescente grâce à la
présencedupremier réseaudiffractif d’ordre1, sauf auxendroits correspondant aux régions1011 (pasdepremiermotif) et
1021 (pas de premier motif ni de deuxièmemotif). Un observateur voit ainsi apparaître lors de l’animation iridescente, en
plus du contour de l’ampoule et du culot, le filament et les rayons (deuxième objet graphique).
[0154] Lastructure résultanteproduit ainsi unscénariodeclignotement lorsdu tilt entre lespremièreetdeuxièmeparties
de la plage angulaire de tilt. Dans l’exemple proposé, lors de l’animation, l’observateur perçoit une ampoule qui s’
« allume » lors de l’animation iridescente et s’ « éteint » lors de l’animation achromatique, l’ensemble étant visible sur un
arrière-plan animé en forme de disque.
[0155] On décrit maintenant des exemples de procédé de fabrication de composants optiques de sécurité selon la
présente description comprend.
[0156] Une première étape comprend la conception de ladite au moins une première structure diffractive selon les
modalités décrites ci-dessus, et d’éventuelles autres structures.
[0157] Vient ensuite une étape d’enregistrement d’un exemplaire original, aussi appelé master optique. Le master
optique est par exemple un support optique sur lequel la ou les structure(s) sont formées.
[0158] Lemaster optiquepeut être formépar desméthodesde lithographie électroniqueouoptiqueconnuesde l’état de
l’art.
[0159] Par exemple, selon un premier mode de réalisation, le master optique est réalisé par gravure d’une résine
sensible au rayonnement électromagnétique en utilisant un faisceau d’électrons. Dans cet exemple de réalisation, la
structure présentant le premier motif modulé par le second motif peut être gravée en une seule étape.
[0160] Selon un autre mode de réalisation, une technique de lithographie optique (ou photolithographie) peut être
utilisée. Lemaster optique est dans cet exemple une plaque de résine photosensible et l’étape d’origination est effectuée
par uneouplusieurs insolations de la plaquepar projections demasques, de typemasquedephaseet/ou de typemasque
d’amplitude, suivies d’un développement dans une solution chimique appropriée. Par exemple, une première insolation
est réaliséepar projectiondemasquesd’amplitudedont les coefficients de transmission sont adaptés pour que soit formé,
après développement, un relief correspondant au premier motif, dans les régions dans lesquelles le premier motif est
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prévu. Ensuite, une deuxième insolation globale est réalisée, selon des méthodes de photolithographie interférentielle
connues de l’homme de l’art, un réseau de diffraction
[0161] (réseau de diffraction G, FIG. 2) correspondant au second motif est enregistré au moins dans des premières
régions dans lesquelles le deuxième motif est prévu. Des étapes similaires peuvent être prévues pour générer d’autres
reliefs, comme par exemple un deuxième réseau de diffraction dans d’autres régions. L’ordre de formation desmotifs est
quelconque et peut être modifié. Par la suite, l’étape de développement est menée. De cette manière, un master optique
comprenant une structure qui résulte du premier motif modulé par le deuxième motif est obtenue après développement.
[0162] Il peutêtrealorsprocédéà l’étapedecopiemétalliquedumasteroptiqueparexemplepargalvanoplastie, comme
évoqué précédemment, afin d’obtenir la matrice ou « master » métallique. Selon une variante, une étape de duplication
matricielle du master métallique peut être effectuée pour obtenir un outil de production de grande taille adapté pour
répliquer la structure en quantité industrielle.
[0163] La fabrication du composant optique de sécurité comprend alors une étape de réplication. Par exemple la
réplicationpeutêtre réaliséeparestampage (parpressageàchauddumatériaudiélectriqueenanglais«hotembossing»)
de la première couche 113 (FIGS. 1A, 1B) en matériau diélectrique d’indice de réfraction n1, par exemple une couche de
bas indice, typiquement un vernis d’estampage de quelques microns d’épaisseur. La couche 113 est avantageusement
portée par le film support 111, par exemple un film de 12 µm à 100 µm en matériau polymère, par exemple en PET
(polyéthylène téréphtalate). La réplication peut également être faite par moulage de la couche de vernis d’estampage
avant séchage puis réticulation UV (« UV casting »). La réplication par réticulation UV permet notamment de reproduire
des structures présentant une grande amplitude de profondeur et permet d’obtenir une meilleure fidélité dans la
réplication. De manière générale, toute autre méthode de réplication de haute résolution connue de l’art antérieur peut
être utilisée dans l’étape de réplication.
[0164] Vient ensuite le dépôt sur la couche ainsi embossée de l’ensemble des autres couches, par exemple la couche
réfléchissante 114, la couche en matériau diélectrique 115 (optionnelle), la couche de sécurité 116 (optionnelle) qui peut
être déposée uniformément ou sélectivement pour figurer un nouveaumotif et la couche de type colle ou vernis (117, 118)
par un procédé d’enduction.
[0165] Desétapesoptionnelleset connuesde l’hommede l’art sont possibles, commeunedémétallisationpartiellede la
couche réflective 114.
[0166] Bien que décrit à travers un certain nombre d’exemples de réalisation, le composant optique de sécurité selon
l’invention et le procédé de fabrication dudit composant comprennent différentes variantes, modifications et perfection-
nements qui apparaîtront de façon évidente à l’hommede l’art, étant entendu que ces différentes variantes,modifications
et perfectionnements font partie de la portée de l’invention telle que définie par les revendications qui suivent.

Références

[0167]

Réf. 1 : WO2015154943
Réf. 2 : WO2018224512
Réf. 3 : US4856857
Réf. 4 : WO 03/084764

Revendications

1. Composant optique de sécurité (101, 102) configuré pour être observé en réflexion, à l’œil nu, selon au moins une
première face d’observation (100), dans une direction d’observation (ΔO) faisant un angle d’observation (θobs) donné
avec une direction d’éclairage donnée (ΔL), le composant comprenant :

- une première couche (113) en matériau diélectrique, transparente dans le visible;
- au moins une première structure diffractive (S) gravée sur ladite première couche ; et
- une deuxième couche (114), recouvrant au moins en partie ladite première structure diffractive, et présentant
une bande spectrale de réflexion dans le visible ; et dans lequel :

- laditepremièrestructurediffractivecomprendunpremiermotif (M1) constituéd’unensemblede facettes (Fi)
parallèles, lesdites facettes présentant des pentes variables selon une direction (y) de variation de la pente,
lesdites pentes comprenant des valeurs angulaires comprises en valeur absolue entre une valeur angulaire
minimale (αmin) et une valeur angulaire maximale (αmax), lesdites facettes comprenant une hauteur
maximale (hm) donnée, ledit ensemble de facettes étant agencé pour produire, lorsque le composant est
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éclairéen lumièreblancheselon ledit axed’éclairage,uneffetvisuel dynamiqueobservableen réflexionsous
l’effet d’un mouvement de tilt selon un axe de tilt (Δ) sensiblement perpendiculaire à la direction de variation
de la pente, et dans une plage angulaire de tilt donnée (Δθtilt);
- dans au moins une première région, ledit premier motif est modulé par un deuxièmemotif (M2) formant un
réseau périodique à une dimension, de période (d) prédéterminée comprise entre 450 nm et 650 nm, ledit
réseau comprenant un vecteur réseau (kg) avec une direction colinéaire à ladite direction (y) de variation de
la pente, ledit réseau étant déterminé pour produire, après dépôt de la deuxième couche, un effet diffractif en
réflexion à l’ordre 1 et à l’ordre ‑1,
- ladite période (d) du réseau, ladite valeur angulairemaximale (αmax) des pentes et ledit angle d’observation
(θobs) étant déterminés pour produire, en réflexion, une animation achromatique dans une première partie
(ΔθB) de la plage angulaire de tilt autour de la réflexion spéculaire, et pour produire la même animation,
iridescente, dans une deuxième partie (ΔθR-; ΔθR+) de la plage angulaire de tilt, l’animation iridescente
s’enchaînant avec l’animation achromatique de part et d’autre de ladite première partie de la plage angulaire
de tilt.

2. Composant optiquedesécurité selon la revendication1, dans lequel ladite première partie (ΔθB) de la plageangulaire
de tilt comprend une superposition angulaire avec la deuxième partie de la plage angulaire de tilt comprise entre
environ 1° et environ 10° de part et d’autre de la première partie (ΔθB) de la plage angulaire.

3. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel ledit angle
d’observation donné (θobs) est compris entre environ 30° et environ 60°.

4. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel ladite valeur
angulaire minimale des pentes est égale 0°.

5. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel ladite valeur
angulaire maximale des pentes est comprise entre environ 7° et environ 15°.

6. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel l’ensemble des
facettes ont une hauteur sensiblement identique.

7. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel l’ensemble des
facettes comprend un ou plusieurs sous-ensembles de facettes configurés chacun pour produire un effet dynamique
de type « onde ».

8. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel la deuxième
couche comprend un matériau métallique.

9. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans lequel lematériau diélectrique
de la première couche présente un premier indice de réfraction (n1) et la deuxième couche comprend un matériau
diélectrique présentant un deuxième indice de réfraction (n2) tel que la différence entre le deuxième indice de
réfraction (n2) et le premier indice de réfraction (n1) est supérieure ou égale à environ 0,3.

10. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel ledit premier
motif présente un contour (911, 912) formant, vue de la face d’observation, une forme graphique reconnaissable.

11. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel ledit premier
motif est interrompu dans des régions (1011) formant, vue de la face d’observation, un objet graphique reconnais-
sable visible lors de l’animation achromatique et lors de l’animation iridescente.

12. Composant optique de sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel dans aumoins
unedeuxième région (918, 1021), ledit premiermotif n’est pasmoduléouestmoduléparun troisièmemotif formantun
réseau périodique différent dudit deuxième motif, ladite deuxième région formant, vue de la face d’observation, un
objet graphique reconnaissable visible seulement lors de l’animation iridescente.

13. Objet sécurisé, par exemple document de valeur sécurisé, comprenant un substrat et un composant optique de
sécurité selon l’une quelconque des revendications précédentes, déposé sur ledit substrat.
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14. Procédé de fabrication d’un composant optique de sécurité destiné à être observé en réflexion, à l’œil nu, selon une
face d’observation, le procédé comprenant :

- le dépôt sur un film support d’une première couche en matériau diélectrique, transparente dans le visible;
- la formation sur ladite première couche d’au moins une première structure diffractive (S), telle que :

- laditepremièrestructurediffractivecomprendunpremiermotif (M1) constituéd’unensemblede facettes (Fi)
parallèles, lesdites facettes présentant des pentes variables selon une direction (y) de variation de la pente,
lesdites pentes comprenant des valeurs angulaires comprises en valeur absolue entre une valeur angulaire
minimale (αmin) et une valeur angulaire maximale (αmax), lesdites facettes comprenant une hauteur
maximale (hm) donnée, ledit ensemble de facettes étant agencé pour produire, lorsque le composant est
éclairéen lumièreblancheselon ledit axed’éclairage,uneffetvisuel dynamiqueobservableen réflexionsous
l’effet d’un mouvement de tilt selon un axe de tilt (Δ) sensiblement perpendiculaire à la direction de variation
de la pente, et dans une plage angulaire de tilt donnée (Δθtilt);
- dans au moins une première région, ledit premier motif est modulé par un deuxièmemotif (M2) formant un
réseau périodique à une dimension, de période (d) prédéterminée comprise entre 450 nm et 650 nm, ledit
réseau comprenant un vecteur réseau (kg) avec une direction colinéaire à ladite direction (y) de variation de
la pente, ledit réseau étant déterminé pour produire, après dépôt de la deuxième couche, un effet diffractif en
réflexion à l’ordre 1 et à l’ordre ‑1,

- le dépôt d’une deuxième couche, recouvrant au moins en partie ladite première structure diffractive, et
présentant une bande spectrale de réflexion dans le visible, dans lequel
- ladite période (d) du réseau, ladite valeur angulaire maximale (αmax) des pentes et ledit angle d’observation
(θobs) sont déterminés pour produire en réflexion, après dépôt de ladite deuxième couche, une animation
achromatiquedansunepremièrepartie (ΔθB) de la plageangulaire de tilt autour de la réflexion spéculaire, et pour
produire la même animation, iridescente, dans une deuxième partie (ΔθR- ; ΔθR+) de la plage angulaire de tilt,
l’animation iridescente s’enchaînant avec l’animation achromatiquedepart et d’autre de ladite premièrepartie de
la plage angulaire de tilt.

Patentansprüche

1. Optische Sicherheitskomponente (101, 102), die dazu ausgestaltet ist, im Auflicht mit bloßemAuge entlangmindes-
tens einer ersten Betrachtungsseite (100) in einer Betrachtungsrichtung (ΔO) betrachtet zu werden, die einen
bestimmten Betrachtungswinkel (θobs) mit einer bestimmten Beleuchtungsrichtung (ΔL) bildet, die Komponente
umfassend:

- eine erste Schicht (113) aus dielektrischem Material, die im sichtbaren Bereich transparent ist;
- mindestens eine erste diffraktive Struktur (S), die in die erste Schicht geätzt ist; und
- eine zweite Schicht (114), die die erste diffraktive Struktur mindestens zum Teil bedeckt und ein Reflexions-
spektralband im sichtbaren Bereich aufweist; und bei der:

- die erste diffraktive Struktur ein erstes Muster (M1) umfasst, das aus einer Anordnung von parallelen
Facetten (Fi) besteht, wobei die Facetten variable Neigungen entlang einer Änderungsrichtung (y) der
Neigung aufweisen, wobei die Neigungen Winkelwerte umfassen, die als Absolutwert zwischen einem
minimalen Winkelwert (αmin) und einem maximalen Winkelwert (αmax) liegen, wobei die Facetten eine
bestimmte maximale Höhe (hm) umfassen, wobei die Anordnung von Facetten dazu ausgebildet ist, wenn
dieKomponente imWeißlicht entlangderBeleuchtungsachsebeleuchtetwird, einendynamischenvisuellen
Effekt zu erzeugen, der im Auflicht unter der Wirkung einer Kippbewegung entlang einer im Wesentlichen
senkrecht zu der Änderungsrichtung der Neigung verlaufenden Kippachse (Δ) und in einem bestimmten
Kippwinkelbereich (Δθtilt) betrachtbar ist;
- das ersteMuster, in mindestens einer ersten Region, durch ein zweitesMuster (M2)moduliert wird, das ein
eindimensionales periodisches Gitter mit der vorbestimmten Periode (d) zwischen 450 nm und 650 nm
bildet, wobei das Gitter einen Gittervektor (kg) mit einer zu der Änderungsrichtung (y) der Neigung
kollinearen Richtung umfasst, wobei das Gitter dazu bestimmt ist, nach dem Abscheiden der zweiten
Schicht, eine diffraktive Wirkung im Auflicht mit der Ordnung 1 und mit der Ordnung ‑1 zu erzeugen,
- wobei die Periode (d) des Gitters, der maximale Winkelwert (αmax) der Neigungen und der Betrachtungs-
winkel (θobs) bestimmt werden, um im Auflicht eine achromatische Animation in einem ersten Teil (ΔθB) des
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Kippwinkelbereichs um die Spiegelreflexion herum zu erzeugen und um dieselbe, irisierende, Animation in
einem zweiten Teil (ΔθR-; ΔθR+) des Kippwinkelbereichs zu erzeugen, wobei sich die irisierende Animation
mit der achromatischen Animation beidseits des ersten Teils des Kippwinkelbereichs überblendet.

2. Optische Sicherheitskomponente nach Anspruch 1, bei welcher der erste Teil (ΔθB) des Kippwinkelbereichs eine
Winkelüberlagerung mit dem zweiten Teil des Kippwinkelbereichs umfasst, die zwischen etwa 1° und etwa 10°
beidseits des ersten Teils (ΔθB) des Winkelbereichs liegt.

3. Optische Sicherheitskomponente nach einem der vorhergehenden Ansprüche, bei welcher der bestimmte Be-
trachtungswinkel (θobs) zwischen etwa 30° und etwa 60° liegt.

4. OptischeSicherheitskomponente nach einemder vorhergehendenAnsprüche, bei welcher derminimaleWinkelwert
der Neigungen 0° beträgt.

5. OptischeSicherheitskomponentenacheinemder vorhergehendenAnsprüche, beiwelcher dermaximaleWinkelwert
der Neigungen zwischen etwa 7° und etwa 15° liegt.

6. Optische Sicherheitskomponente nach einem der vorhergehenden Ansprüche, bei der sämtliche Facetten eine im
Wesentlichen identische Höhe haben.

7. Optische Sicherheitskomponente nach einem der vorhergehenden Ansprüche, bei der die Anordnung der Facetten
eine oder mehrere Teilanordnungen von Facetten umfasst, die jeweils dazu ausgestaltet sind, eine "wellenartige"
dynamische Wirkung zu erzeugen.

8. Optische Sicherheitskomponente nach einem der vorhergehenden Ansprüche, bei der die zweite Schicht ein
metallisches Material umfasst.

9. Optische Sicherheitskomponente nach einem der Ansprüche 1 bis 7, bei der das dielektrische Material der ersten
Schicht einen ersten Brechungsindex (n1) aufweist und die zweite Schicht ein dielektrisches Material umfasst, das
einen zweiten Brechungsindex (n2) aufweist, derart, dass die Differenz zwischen dem zweiten Brechungsindex (n2)
und dem ersten Brechungsindex (n1) größer oder gleich etwa 0,3 ist.

10. Optische Sicherheitskomponente nach einem der vorhergehenden Ansprüche, bei der das ersteMuster eine Kontur
(911, 912) aufweist, die, von der Betrachtungsseite aus gesehen, eine wiedererkennbare grafische Form bildet.

11. OptischeSicherheitskomponente nach einemder vorhergehendenAnsprüche, bei der das ersteMuster inRegionen
(1011) unterbrochen ist, die, von der Betrachtungsseite aus gesehen, ein wiedererkennbares grafisches Objekt
bilden, das bei der achromatischen Animation und bei der irisierenden Animation sichtbar ist.

12. Optische Sicherheitskomponente nach einem der vorhergehenden Ansprüche, bei der das erste Muster in mindes-
tens einer zweiten Region (918, 1021) nicht moduliert wird oder durch ein drittes Muster moduliert wird, das ein von
dem zweiten Muster verschiedenes periodisches Gitter bildet, wobei die zweite Region, von der Betrachtungsseite
aus gesehen, ein wiedererkennbares grafisches Objekt bildet, das nur bei der irisierenden Animation sichtbar ist.

13. GesichertesObjekt, zumBeispiel gesichertesWertdokument, umfassendeinSubstrat undeineoptischeSicherheits-
komponente nach einem der vorhergehenden Ansprüche, die auf dem Substrat abgeschieden ist.

14. Verfahren zur Herstellung einer optischen Sicherheitskomponente, die dazu bestimmt ist, im Auflicht mit bloßem
Auge entlang einer Betrachtungsseite betrachtet zu werden, das Verfahren umfassend:

- das Abscheiden einer ersten Schicht aus dielektrischemMaterial, die im sichtbaren Bereich transparent ist, auf
einem Trägerfilm;
- das Bilden mindestens einer ersten diffraktiven Struktur (S) auf der ersten Schicht derart, dass:

- die erste diffraktive Struktur ein erstes Muster (M1) umfasst, das aus einer Anordnung von parallelen
Facetten (Fi) besteht, wobei die Facetten variable Neigungen entlang einer Änderungsrichtung (y) der
Neigung aufweisen, wobei die Neigungen Winkelwerte umfassen, die als Absolutwert zwischen einem
minimalen Winkelwert (αmin) und einem maximalen Winkelwert (αmax) liegen, wobei die Facetten eine
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bestimmte maximale Höhe (hm) umfassen, wobei die Anordnung von Facetten dazu ausgebildet ist, wenn
dieKomponente imWeißlicht entlangderBeleuchtungsachsebeleuchtetwird, einendynamischenvisuellen
Effekt zu erzeugen, der im Auflicht unter der Wirkung einer Kippbewegung entlang einer im Wesentlichen
senkrecht zu der Änderungsrichtung der Neigung verlaufenden Kippachse (Δ) und in einem bestimmten
Kippwinkelbereich (Δθtilt) betrachtbar ist;
- das ersteMuster, in mindestens einer ersten Region, durch ein zweitesMuster (M2)moduliert wird, das ein
eindimensionales periodisches Gitter mit der vorbestimmten Periode (d) zwischen 450 nm und 650 nm
bildet, wobei das Gitter einen Gittervektor (kg) mit einer zu der Änderungsrichtung (y) der Neigung
kollinearen Richtung umfasst, wobei das Gitter dazu bestimmt ist, nach dem Abscheiden der zweiten
Schicht, eine diffraktive Wirkung im Auflicht mit der Ordnung 1 und mit der Ordnung ‑1 zu erzeugen,

- das Abscheiden einer zweiten Schicht, die die erste diffraktive Struktur mindestens zum Teil bedeckt und ein
Reflexionsspektralband im sichtbaren Bereich aufweist; wobei:

- die Periode (d) des Gitters, der maximale Winkelwert (αmax) der Neigungen und der Betrachtungswinkel
(θobs) bestimmt werden, um im Auflicht, nach dem Abscheiden der zweiten Schicht, eine achromatische
Animation ineinemerstenTeil (ΔθB)desKippwinkelbereichsumdieSpiegelreflexionherumzuerzeugenund
umdieselbe, irisierende, Animation in einem zweiten Teil (ΔθR-; ΔθR+) des Kippwinkelbereichs zu erzeugen,
wobei sich die irisierende Animation mit der achromatischen Animation beidseits des ersten Teils des
Kippwinkelbereichs überblendet.

Claims

1. An optical security component (101, 102) configured to be viewed in reflection, with the naked eye, from at least a first
viewing face (100), inadirectionof viewing (ΔO) formingagivenviewingangle (θobs)withagiven lightingdirection (ΔL),
the component comprising:

- a first layer (113) made of dielectric material, transparent in the visible;
- at least a first diffractive structure (S) etched on said first layer; and
- a second layer (114), covering said first diffractive structure at least partially, and having a spectral band of
reflection in the visible; and wherein:

- said first diffractive structure comprises a first pattern (M1) consisting of a set of parallel facets (Fi), said
facets having slopes that are variable in a slope variation direction (y), said slopes comprising angular values
included, in absolute value, between aminimum angular value (αmin) and amaximum angular value (αmax),
said facets having a given maximum height (hm), said set of facets being arranged to produce, when the
component is illuminated with white light along said lighting axis, a dynamic visual effect observable in
reflection under the effect of a tilting movement along a tilt axis (Δ) substantially perpendicular to the slope
variation direction, and within a given angular range of tilting (Δθtilt);
- inat least afirst region, said first pattern ismodulatedbyasecondpattern (M2) formingaperiodicgratingwith
a predetermined period (d) dimension of between 450 nm and 650 nm, said grating comprising a grating
vector (kg) with a direction collinear with said slope variation direction (y), said grating being determined to
produce, after deposition of the second layer, a diffractive effect in reflection at order 1 and at order ‑1,
- said period (d) of the grating, saidmaximumangular value (αmax) of the slopesand said viewing angle (θobs)
beingdetermined toproduce, in reflection, anachromatic animation in afirst part (ΔθB) of theangular rangeof
tiltingaroundspecular reflection, and toproduce thesameanimation, iridescent, inasecondpart (ΔθR-;ΔθR+)
of the angular range of tilting, the iridescent animation being sequenced with the achromatic animation on
either side of said first part of the angular range of tilting.

2. The optical security component as claimed in claim 1, wherein said first part (ΔθB) of the angular range of tilting
comprises an angular superposition with the second part of the angular range of tilting of between approximately 1°
and approximately 10° on either side of the first part (ΔθB) of the angular range.

3. Theoptical security component as claimed inanyoneof the preceding claims,wherein said given viewingangle (θobs)
is between approximately 30° and approximately 60°.

4. Theoptical security component as claimed in anyoneof the preceding claims,wherein saidminimumangular value of
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the slopes is equal to 0°.

5. Theoptical security componentasclaimed inanyoneof theprecedingclaims,whereinsaidmaximumangular valueof
the slopes is between approximately 7° and approximately 15°.

6. The optical security component as claimed in any one of the preceding claims, wherein the set of facets have a
substantially identical height.

7. Theoptical security component asclaimed inanyoneof theprecedingclaims,wherein the set of facets comprisesone
or more subsets of facets each configured to produce a dynamic effect of "wave" type.

8. The optical security component as claimed in any one of the preceding claims, wherein the second layer comprises a
metal material.

9. The optical security component as claimed in any one of claims 1 to 7, wherein the dielectric material of the first layer
has a first refractive index (n1) and the second layer comprises a dielectric material having a second refractive index
(n2) such that the difference between the second refractive index (n2) and the first refractive index (n1) is greater than
or equal to approximately 0.3.

10. Theoptical security component as claimed in any one of the preceding claims, wherein said first pattern has a contour
(911, 912) forming, when seen from the viewing face, a recognizable graphical shape.

11. The optical security component as claimed in any one of the preceding claims, wherein said first pattern is interrupted
in regions (1011) forming, when seen from the viewing face, a recognizable graphical object visible during the
achromatic animation and during the iridescent animation.

12. The optical security component as claimed in any one of the preceding claims, wherein in at least a second region
(918, 1021), said first pattern is not modulated or is modulated by a third pattern forming a periodic grating different
from said second pattern, said second region forming, when seen from the viewing face, a recognizable graphical
object visible only during the iridescent animation.

13. A secure object, for example a secure valuable document, comprising a substrate and an optical security component
as claimed in any one of the preceding claims, deposited on said substrate.

14. A method for manufacturing an optical security component intended to be viewed in reflection, with the naked eye,
along a viewing face, the method comprising:

- depositing, on a support film, a first layer made of dielectric material, transparent in the visible;
- forming, on said first layer, at least a first diffractive structure (S), such that:

- said first diffractive structure comprises a first pattern (M1) consisting of a set of parallel facets (Fi), said
facets having slopes that are variable in a slope variation direction (y), said slopes comprising angular values
included, in absolute value, between aminimum angular value (αmin) and amaximum angular value (αmax),
said facets having a given maximum height (hm), said set of facets being arranged to produce, when the
component is illuminated with white light along said lighting axis, a dynamic visual effect observable in
reflection under the effect of a tilting movement along a tilt axis (Δ) substantially perpendicular to the slope
variation direction, and within a given angular range of tilting (Δθtilt);
- inat least afirst region, said first pattern ismodulatedbyasecondpattern (M2) formingaperiodicgratingwith
a predetermined period (d) dimension of between 450 nm and 650 nm, said grating comprising a grating
vector (kg) with a direction collinear with said slope variation direction (y), said grating being determined to
produce, after deposition of the second layer, a diffractive effect in reflection at order 1 and at order ‑1,

- depositing a second layer, covering said first diffractive structure at least partially, and having a spectral band of
reflection in the visible, wherein
- said period (d) of the grating, saidmaximumangular value (αmax) of the slopes and said viewing angle (θobs) are
determined to produce in reflection, after deposition of said second layer, an achromatic animation in a first part
(ΔθB) of the angular rangeof tilting around specular reflection, and to produce the sameanimation, iridescent, in a
second part (ΔθR-; ΔθR+) of the angular range of tilting, the iridescent animation being sequenced with the
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achromatic animation on either side of said first part of the angular range of tilting.
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